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Avant-propos 
Hans Höhener, président de la CFS 
Teufen, février 2009 
 
 
 
Chère lectrice, cher lecteur, 
 
 
 
 
 
En 2008, deux études d’envergure ont mis en lumière l’importance sociopolitique du sport en Suisse 
en relevant des faits et des liens extrêmement intéressants.  
 
 
Le sport, branche transversale: Dans notre rapport de l’an dernier, nous évoquions déjà la première 
de ces études, axée sur le poids économique du sport. Les résultats détaillés ont été publiés en dé-
cembre dernier dans le cadre d’un rapport exhaustif. Celui-ci met pour la première fois en évidence le 
rôle de branche transversale joué par le sport : l’économie du sport n’est pas un secteur d’activité au 
sens classique du terme; comme le tourisme et la culture, elle se compose d’une multitude de sec-
teurs économiques interdépendants.  
 
 
Deux tiers de sportifs réguliers: La seconde étude, publiée sous le titre «Sport suisse 2008», est 
l’enquête la plus vaste et la plus complète jamais menée en Suisse sur le comportement et les be-
soins sportifs de la population. Elle montre que la proportion des sportifs réguliers s’est accrue; près 
des deux tiers de la population entrent désormais dans cette catégorie. La part des inactifs, quant à 
elle, après avoir sensiblement baissé au milieu des années 90, est revenue à peu près au niveau d’il y 
a trente ans (27%), alors que le segment des sportifs occasionnels est en très net recul : 6%, soit une 
baisse de deux tiers par rapport à 1978.  
 
 
Un réseau unique de clubs et de fédérations: Les deux études précitées mettent en évidence la 
diversité des domaines dans lesquels le sport exerce aujourd’hui des effets. Economie, d’abord : avec 
une contribution de 1,8% au produit intérieur brut et de 2,5% au marché de l’emploi, le sport a un 
poids économique non négligeable. De plus, aucun autre secteur d’activité ne génère une valeur ajou-
tée aussi importante – quoique, en l’occurrence, difficilement chiffrable – en raison de son système, 
tout à fait particulier, de clubs et de fédérations. Le sport associatif, pratiqué par près d’un quart de la 
population suisse, est essentiellement géré selon le principe du bénévolat et n’engendre donc qu’une 
faible valeur ajoutée brute ; mais c’est lui qui, avec le sport scolaire, exerce la plus grande influence 
sur trois autres plans : le plan social, le plan sanitaire et le plan éducatif. 
Un autre élément encore ressort clairement de ces deux enquêtes: le réseau extrêmement complexe 
et unique en son genre du sport suisse. Son développement, qui a commencé au siècle dernier et 
plus particulièrement après la Deuxième Guerre mondiale, doit et va se poursuivre. 
 
 
Révision de la loi encourageant la gymnastique et les sports: Le projet de nouvelle loi sur 
l’encouragement du sport va dans le sens d’un étoffement du réseau précité. Les bases légales ac-
tuelles, dépassées, nécessitent une révision globale et la CFS, qui a discuté en détail de ce projet en 
2008 lors de la consultation, en approuve l’orientation générale : il répond en effet aux exigences ac-
crues en matière d’encouragement du sport et de l’activité physique engendrées par l’évolution de la 
société. Il considère le sport comme une tâche transversale que les partenaires de droit privé et de 
droit public doivent assumer conjointement, et il oriente les efforts d’encouragement dans ce sens.  
 
 
Collaboration entre les partenaires de droit public et le secteur privé: Si, comme le prévoit l’art. 2 
du projet, la Confédération applique la loi en collaboration avec les cantons, les communes et les fé-
dérations sportives, et si elle entend, dans la mesure du possible, les associer au financement de 
programmes et de projets (art. 27, al. 4), elle doit aussi créer la base légale nécessaire à l’élaboration 
d’instruments d’application basés sur des partenariats.  
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Un Conseil du sport pour une politique sportive cohérente: La Commission fédérale de sport 
estime par conséquent qu’elle doit être remplacée par un Conseil du sport institué par la nouvelle loi – 
conseil au sein duquel seraient représentés tous les partenaires qui jouent un rôle important dans la 
politique du sport. Il est nécessaire en effet, pour assurer une collaboration efficace en matière 
d’encouragement du sport aux différents échelons étatiques, exploiter les synergies et mettre en place 
des mesures de promotion efficaces, de disposer d’un instrument de conduite et de pilotage politi-
ques. La révision totale de la loi est l’occasion de créer, en instituant un Conseil du sport à la composi-
tion adéquate et au mandat clairement défini, les conditions qui permettront de formuler avec 
l’ensemble des partenaires (cantons, communes et secteur privé) une politique (d’encouragement) du 
sport cohérente à l’échelon national et de la mettre en œuvre avec des mesures élaborées et soute-
nues en commun. 
 
 
Nécessité d’un engagement financier supplémentaire de la Confédération: Un encouragement 
efficace du sport et de l’activité physique nécessite un financement adéquat. En indiquant, dans le 
rapport explicatif, que l’application de la loi n’entraînera aucune charge supplémentaire pour le budget 
fédéral, hormis pour ce qui concerne le projet J+S Kids, la Confédération émet un signal en total 
porte-à-faux sur les plans social, sanitaire et sportif. Aujourd’hui déjà, les moyens financiers qu’elle 
engage pour encourager le sport dans différents domaines ne suffisent pas. 
 
Pour atteindre durablement les buts formulés à l’art. 1er du projet de loi «dans l’optique d’améliorer la 
santé de la population et de favoriser ses capacités physiques, d’encourager le développement global 
de l’individu et de renforcer la cohésion sociale», il est nécessaire de mettre davantage de moyens à 
disposition. Ces objectifs sont incontestables mais les coûts qu’ils entraînent ne sauraient être pure-
ment et simplement mis à la charge des autres partenaires (cantons, communes, secteur privé).  
La Confédération doit elle aussi assumer une part financière supplémentaire avec les cantons et les 
communes pour que ces objectifs ne restent pas lettre morte. Les clubs et les fédérations fournissent, 
à travers des structures et des offres qu’ils gèrent pour l’essentiel bénévolement, des prestations 
d’intérêt public non négligeables et sans compensation pécuniaire possible. Ils ne peuvent et ne doi-
vent donc pas subir une charge supplémentaire.  
A l’heure actuelle, une participation nettement plus importante de la Confédération aux mesures de 
lutte contre le dopage se révèle déjà indispensable. Ce secteur ne peut et ne doit pas être abandonné 
au secteur privé. Pour être crédible, la lutte antidopage doit reposer sur un apport financier plus impor-
tant de la Confédération. Si la Suisse dit «oui» au sport d’élite, un système de contrôle complet avec 
des passeports biologiques est nécessaire, ce qui devrait sensiblement augmenter les coûts ces pro-
chaines années. Sans contribution substantielle de la Confédération, le financement ne sera guère 
possible. 
 
 
Une solution basée sur des partenariats: La révision totale de la loi fédérale permet à juste titre à la 
Confédération d’accroître sa marge de manœuvre et son influence au niveau de l’encouragement du 
sport et de l’activité physique. Pour que ce texte ne reste pas un simple recueil de bonnes intentions, 
son application doit se faire sur la base d’un concept de politique sportive bénéficiant du soutien des 
cantons, des communes et du secteur privé, et elle nécessite des moyens financiers nettement plus 
importants (de 30 à 50 millions de francs supplémentaires). Pour inciter les cantons et les communes 
à franchir le pas, la Confédération doit elle aussi faire un geste décisif. 
 
Pour terminer, chère lectrice, cher lecteur, permettez-moi de remercier ici chaleureusement les mem-
bres de la commission plénière de la CFS, les groupes de travail, les institutions partenaires, l’Office 
fédéral du sport et tous ceux qui contribuent au bon fonctionnement du réseau du sport suisse et à 
son développement. Permettez-moi aussi d’adresser des remerciements tout particuliers au conseiller 
fédéral Samuel Schmid, qui a quitté ses fonctions de chef du DDPS fin 2008, pour sa collaboration 
toujours excellente, la confiance et le soutien qu’il a accordés à la commission et son grand engage-
ment en faveur du sport dans notre pays. Nous souhaitons à son successeur, le conseiller fédéral Ueli 
Maurer, beaucoup de succès dans l’exercice de ses nouvelles tâches et nous réjouissons de travailler 
avec lui.  
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Faits et chiffres 
 
La CFS est, depuis 1874, l’organe compétent de la Confédération en matière de sport. Cette commis-
sion extraparlementaire traite de dossiers du sport de droit public et fait le lien avec le sport de droit 
privé. Elle se compose des partenaires suivants: Confédération (OFSP, OFSPO), cantons et commu-
nes (ASSS), sport d’élite, fédérations (Swiss Olympic), milieux de la recherche, sport scolaire (CDIP, 
CRCS, ASEP), sport militaire, autres partenaires et délégués. 
 
Thèmes prioritaires et objectifs 
 

 Dans le cadre de la révision de la loi fédérale encourageant la gymnastique et les sports, soutenir 
le travail sur les questions fondamentales relatives au sport suisse et sur le rôle de la CFS.  

 Revendiquer, encourager et accompagner activement la création d’une agence nationale antido-
page. 

 Soutenir et accompagner la recherche en sciences du sport dans le cadre de la mise en œuvre du 
Plan directeur de recherche «Sport et mouvement 2008–2011». 

 Promouvoir le rôle central de l’enseignement du sport dans le cadre d’une éducation globale. 

 Observer, commenter et coordonner les offres de formation et de perfectionnement dans/pour le 
secteur sportif suisse. 

 Diffuser le message «Activité physique quotidienne à l’école et en marge de l’école» à tous les 
niveaux via le réseau de la CFS en se référant à la déclaration de la CDIP d’octobre 2005. 

 Intensifier les relations publiques et le travail au niveau politique, accomplir le mandat légal et 
assumer les tâches permanentes. 

 
 
 
Date des séances en 2008 
 
Commission plénière 
Restaurant Veranda, Berne   14 mars 
Casa St. Agnese, Locarno   16–18 mai 
Maison du sport, Ittigen    20 août 
Restaurant Veranda, Berne    26 septembre 
OFSPO, Macolin    12 décembre 
 
Bureau de la CFS 
OFSPO, Macolin    22 février 
CFS, Berne     25 avril 
OFSPO, Macolin    5 septembre 
CDIP, Berne     21 septembre 
 
Groupe de travail Recherche 
Université de Berne    22 avril 
Université de Berne    18 novembre 
 
Groupe de travail Contrôles antidopage 
Gare, Olten     21 mai 
Gare, Olten     11 septembre 
 
Groupe de contact Sport scolaire, formation et recherche 
OFSPO, Macolin    22 février 
CDIP, Berne     25 avril 
OFSPO, Macolin    5 septembre 
 
Conférence du réseau suisse d’études d’éducation physique et de sport 
ISPW, Université de Berne   6 février 
OFSPO, Macolin    10 juin 
Hotel Du Sauvage, Meiringen   7–9 septembre 
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Contributions financières à de grandes manifestations internationales 
Jean-Claude Domon, OFSPO 
 
Pour 2008, un montant global de CHF 349.000.– a été alloué aux manifestations suivantes:  
 

CE de CO-ski, S-chanf 6'000.–
CM de curling en fauteuil roulant, Sursee 5'000.–
CE de tir sportif, Winterthour  13'000.–
CM de ski-alpinisme, Morgins 65'000.–
CE de cyclisme en salle juniors, Bazenheid 4'000.–
CE de gymnastique artistique masculine, Lausanne 165'000.–
CM de squash garçons, Langnau a. A. 16'000.–
CM de course de montagne, Sierre 75'000.–
Total 349'000.–
 
Demandes déposées pour 2009: 
 

Jeux internationaux des écoliers, Vevey/Montreux 50'000.–
CM de hockey sur glace, Berne 90'000.–
CM de badminton universitaire, Genève 15'000.–
CM de canoë-kayak en eaux vives juniors, Buochs 10'000.–
CM d’équitation islandaise, Brunnadern 20'000.–
CM de patinage de vitesse sur roulettes, Zurich 35'000.–
CM ICF Freestyle (canoë-kayak), Thoune 20'000.–
CM de cyclisme sur route, Mendrisio 90'000.–
CM de billard, Lausanne 20'000.–
Total 350'000.–
 
 
 
Relation internationale: EUPEA 
Rose-Marie Repond, présidente de l’EUPEA 
 
L’année 2008 a été l’occasion, pour l’Association européenne d’éducation physique (EUPEA), de par-
ticiper plus directement aux efforts de l’Union européenne pour promouvoir le sport en général et 
l’éducation physique en particulier. 
 
Lors d’une rencontre à Bruxelles avec Michal Krejzac, chef de l’Unité Sport à la Commission euro-
péenne, l’EUPEA a pu faire part de ses propositions quant aux «Lignes d’action recommandées par 
l’UE en matière d’activité physique». Les ébauches de ces travaux ont été commentées et des propo-
sitions ont également été présentées lors du forum de l’EUPEA qui s’est tenu à Carcavelhos (Portu-
gal) en octobre 2008.  
 
Par ailleurs, l’EUPEA a participé activement à la promotion de l’éducation physique dans les différents 
pays d’Europe, en particulier dans les nouveaux pays européens comme la Serbie. Une réunion s’est 
tenue à Belgrade, de même qu’une rencontre avec le ministre des sports. L’EUPEA a présenté ses 
objectifs en matière d’éducation physique en présence des médias (télévision et radio). Plusieurs ren-
contres se sont également déroulées avec les doyens de différentes universités à propos de la forma-
tion des professeurs d’éducation physique. 
 
A la demande de l’Association espagnole des enseignants d’éducation physique (COPLEF), la séance 
de printemps du comité s’est déroulée à Las Palmas afin d’appuyer les efforts des maîtres de sport 
dans le domaine des programmes Education physique et santé. Cette île des Canaries connaît un 
taux d’obésité infantile plus élevé que le reste de l’Espagne. Une conférence de presse a été organi-
sée à cette occasion, de même que des rencontres avec des représentants des autorités et des éco-
les.  
 
Les travaux de rédaction de l’étude sur les compétences acquises par les élèves européens en édu-
cation physique durant leur scolarité obligatoire sont en cours. Ils devront être achevés avant l’été 
2009 et présentés au congrès cette même année. L’Université de Lisbonne a terminé la récolte et le 
traitement des données. La rédaction est assurée par le Prof. R. Fisher en anglais et par Rose-Marie 
Repond en français. 
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Les contacts avec les différents pays servent également à mettre sur pied un réseau et des conven-
tions dans le cadre des programmes européens «Education et formation tout au long de la vie» (Long-
Life Learning Programmes) comme Erasmus. 
 
 
 
Attestations d’équivalence master pour le diplôme fédéral II de maître d’éducation physique 
 
Les demandes d’attestations d’équivalence entre les «anciennes» formations et les formations du 
nouveau système de Bologne sont toujours très nombreuses. La Commission fédérale de sport (CFS) 
continue à délivrer, en accord avec la Conférence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction 
publique (CDIP) et la Conférence des Recteurs des Universités Suisses (CRUS), des attestations 
garantissant le niveau de master (MSc) des titulaires pour le domaine académique et leur aptitude à 
enseigner aux degrés secondaires I et II. Le brevet d’enseignement pour le niveau primaire ne peut 
pas (encore) faire l’objet d’une attestation à l’échelon national, car il n’existe pas, pour le moment, de 
reconnaissance des diplômes d’enseignant spécialiste en éducation physique et sportive pour ce ni-
veau. L’équivalence master (contrairement aux reconnaissances, diplômes ou autres) est établie en 
allemand, en français, en italien ou en anglais. Elle coûte CHF 30.– par exemplaire dans chaque lan-
gue. 
 
Total des attestations d’équivalence délivrées en 2008: 
 

Diplôme II / Institution Nombre
EPF Zurich 227
Université de Bâle 63
Université de Berne 38
Total 328

 

 Vous trouverez les informations les plus récentes sur le site Internet www.etudesensport.ch ou 
www.cdip.ch 
 
 
 
Remise du diplôme fédéral aux maîtres et maîtresses d’éducation physique: statistique finale 
 
Les derniers diplômes fédéraux de maître ou maîtresse d’éducation physique ont été décernés en 
2007. Depuis 2008, toutes les filières sont conçues en fonction de la Réforme de Bologne. 
 
Statistique: Entre 1970 et 2007, les diplômes suivants (I et II) ont été délivrés: 
 

Institution Diplôme I Diplôme II
EPF Zurich 1'319 3017
Université de Bâle 1'201 994
Université de Berne 1'030 740
Université de Lausanne 615 214
Université de Genève 297 -
Macolin 57
Total 4'519 4965
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Comptes rendus des activités annuelles des divers organes 
 
Commission plénière 
 

Synthèse des principales décisions formelles de la Commission plénière: 
 
14 mars 
 Compte rendu des activités de l’ASEP en 2007 concernant la formation continue. La Com-

mission plénière prend acte, avec ses remerciements, du compte rendu présenté par Joachim 
Laumann et l’approuve à l’unanimité. Présenté pour la première fois sous cette forme, le rapport a 
reçu un accueil favorable 

 Formation des enseignants dans le domaine du sport. Un groupe de travail sera constitué pour 
régler les questions en suspens concernant la qualité et la reconnaissance de la formation. 

 Prise de connaissance du concept «Du sport des aînés au sport des adultes» présenté par 
Lorenz Ursprung (chef de l’encouragement du sport à l’OFSPO). La CFS salue l’engagement de 
l’OFSPO et de ses partenaires dans ce domaine. 

 Christoph Nützi (responsable de la branche J+S Kids, OFSPO) présente les liens entre J+S Kids 
et la promotion de la santé. La CFS soutient le projet et propose son appui. 

 
 
20 mai 
 Joachim Laumann a démissionné de la présidence de l’ASEP lors de l’assemblée des délégués 

marquant le 150e anniversaire de l’association le 24.4.2008. La CFS le remercie pour son enga-
gement. Le nouveau président de l’ASEP, Ruedi Schmid, est élu à l’unanimité au sein de la 
Commission plénière.  

 Plan directeur de recherche «Sport et mouvement 2008-2011». Demandes de subsides 2008, 2e 
tranche. Sur proposition du GT Recherche, deux des trois demandes révisées et à nouveau pré-
sentées sont approuvées et une rejetée. 

 Contributions de la Confédération à de grandes manifestations pour 2009. Les dix deman-
des de contributions financières à de grandes manifestations internationales sont approuvées à 
l’unanimité. 

 Compte rendu des activités de Swiss Olympic. La Commission plénière prend acte du compte 
rendu assorti d’explications de Marc-André Giger et l’approuve avec ses remerciements. 

 
 
20 août, séance extraordinaire 
 Révision totale de la loi fédérale du 17 mars 1972 encourageant la gymnastique et les sports. 

Première synthèse des bases de discussion, de l’exposé de Matthias Remund (directeur de 
l’OFSPO) et des débats en Commission plénière. 

 Nouvelle loi fédérale sur les systèmes d’information de la Confédération dans le domaine 
du sport: même démarche que pour la loi sur l’encouragement du sport.  

 Contributions à de grandes manifestations pour 2009. La proposition de réexamen, eu égard à 
la décision de la CFS du 16.05.2008, est approuvée; suite à l’annulation des championnats du 
monde d’escalade sportive à Grindelwald, les contributions de la Confédération pour 2009 sont 
réparties selon la nouvelle clé. 

 
 
26 septembre 
 La proposition d’élire le colonel EMG Beat Schori comme représentant officiel du sport et de la 

prévention dans l’armée est approuvée à l’unanimité. 
 Le conseiller d’Etat Rainer Huber, proposé par le bureau de la CFS comme vice-président de la 

Commission, est élu à l’unanimité par la conférence.  
 Compte rendu du GT Contrôles antidopage. Le compte rendu ordinaire sur la lutte contre le 

dopage 2007 est approuvé avec remerciements. Le nombre de contrôles doit être augmenté, tout 
comme l’engagement financier de la Confédération. 

 Révision totale de la loi fédérale encourageant la gymnastique et les sports. La prise de 
position de la CFS est adoptée. Points clefs :  
> L’encouragement du sport étant une tâche commune, il s’agit de concrétiser la collaboration en-
tre la Confédération et les cantons.  
> Un Conseil du sport chargé de tâches de coordination et de consultation doit être créé. 
> Le financement adéquat des mesures d’encouragement du sport doit être garanti (cf. lutte 
contre le dopage).  
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> La «solution faîtière» de Macolin doit être préservée et réglementée de manière adéquate dans 
la loi. 

 LF sur les systèmes d’information de la Confédération dans le domaine du sport (LSIS). La 
CFS prend acte du texte et l’approuve. 

 LF sur la prévention et la promotion de la santé (LPrév)/LF sur l’Institut suisse pour la pré-
vention et la promotion de la santé. La CFS prend acte du texte et l’approuve. 

 
 
12 décembre 
 Plan directeur de recherche «Sport et mouvement 2008–2011». Demandes de subsides 2009. 

Sur les 28 demandes déposées au total, la Commission plénière de la CFS recommande d’en fi-
nancer dix, de réaliser une étude de faisabilité pour une autre et d’en rejeter 17, ces dernières 
pouvant être représentées après révision d’ici au prochain délai ordinaire de remise, le 15 sep-
tembre 2009. 

 Comptes rendus des délégués Jeunesse+Sport, installations sportives, sport des adultes, 
promotion de la femme dans le sport, sport-handicap, questions juridiques, questions financières 
et réforme des études: voir comptes rendus détaillés 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(de g. à d.)  EP. Huber, K. Murer, H. Bodmer, R. Schmid, U. Imhof, H. Höhener, U. Fässler,  
F. Stämpfli, Ch. Conz. Photo prise à l’occasion de la conférence plénière de la CFS du 27.02.2009 
 
 
Composition de la Commission plénière de la CFS au 31.12.2008: 
 

Höhener Hans, ancien landammann, Teufen (président) 
Huber Rainer, directeur de l’instruction publique du canton d’Argovie (vice-président) 
 

Bodmer Hans, dr en droit, avocat, Frauenfeld 
Eymann Christoph, dr en droit, directeur de l’instruction publique de Bâle-Ville 
Fässler Ulrich, dr en droit, avocat, Lucerne 
Giger Marc-André, directeur exécutif de Swiss Olympic, Ittigen 
Huber Ernstpeter, Office cantonal du sport de Thurgovie, Frauenfeld 
Imhof Ursula, dr en médecine, Montreux 
Murer Kurt, Prof. Dr, directeur de l’IBWS à l’EPF Zurich 
Ossola Corazza Ellade, enseignante secondaire, journaliste sportive, Cureglia 
Pefferlé Gérald, directeur général de Pfefferle & Cie SA, Sion 
Remund Matthias, directeur de l’OFSPO, Macolin (avec voix consultative) 
Schmid Ruedi, Président de l’ASEP, Glaris  
Schmidig Urs, responsable de l’Office du sport de Zurich 
Schneuwly Laurent, avocat, Fribourg 
Schori Beat, colonel EMG, Berne  
Stämpfli Franz, avocat et notaire, Berne 
Zeltner Thomas, Prof., dr en médecine/lic. en droit, directeur de l’OFSP, Berne 
 
Secrétariat général 
Conz Christoph, secrétaire de la CFS, OFSPO Macolin 
Batt Regula, secrétariat CFS, OFSPO Macolin  
 
Bureau de la CFS 
Höhener Hans, président de la CFS 
Huber Rainer, vice-président de la CFS 
Remund Matthias, directeur de l’OFSPO  
Conz Christoph, secrétaire de la CFS 
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Délégués 
Jeunesse+Sport: Ernstpeter Huber, Frauenfeld 
Sport des adultes: Ursula Imhof, dr en médecine, Montreux 
Installations sportives: Ernstpeter Huber, Frauenfeld 
Questions juridiques: Hans Bodmer, dr en droit, Frauenfeld 
Questions financières: Hans Höhener, Teufen 
Réforme des études: Prof. Dr Kurt Murer  
Promotion de la femme dans le sport: Ursula Imhof, dr en médecine, Montreux 
Sport-handicap: Ursula Imhof, dr en médecine, Montreux 
 
Représentations au sein d’institutions 
Présence Suisse: Marc-André Giger, Ittigen 
Commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse (CFEJ): Christoph Conz, Macolin 
 
 
 
 
Groupe de travail Contrôles antidopage 
Hans Bodmer, président  
 
La lutte contre le dopage est en pleine mutation dans notre pays. Depuis le 1er juillet 2008, la Fonda-
tion Antidopage Suisse fait office de centre de compétences indépendant dans ce domaine. Elle réunit 
les champs d’activité et les tâches des partenaires de longue date dans ce secteur, à savoir la Com-
mission technique de lutte contre le dopage de Swiss Olympic (CLD) et le Service de prévention du 
dopage de l’OFSPO. Le GT Contrôles antidopage a soutenu ce processus. Il est heureux qu’un direc-
teur compétent et motivé ait pu être engagé en la personne de Matthias Kamber. 
 
En novembre 2008, le Parlement du sport a élu le Conseil de fondation, dont Corinne Schmidhauser a 
pris la présidence. Hildegard Fässler, membre de notre groupe, a également été élue au sein de cet 
organe. Elle poursuivra ses activités dans le GT Contrôles antidopage, mais sans droit de vote, afin 
d’éviter d’éventuels conflits d’intérêts. A notre satisfaction, tous les membres du GT Contrôles antido-
page s’engagent pour une nouvelle législature (2008-2011); la place de représentant des sciences du 
sport reste malheureusement vacante. 
 
Lors de la séance du 26 juin 2008, Barbara Walther (CLD) et Matthias Kamber (Service de prévention 
du dopage de l’OFSPO) ont présenté le compte rendu de leurs activités de l’année précédente pour la 
dernière fois selon cette formule. En 2007,1419 contrôles antidopage ont été effectués au total (649 
en compétition, 770 hors compétition), soit 89 de moins que prévu; la Chambre disciplinaire pour les 
cas de dopage a traité 12 cas en tout. Le GT Contrôles antidopage a remis son rapport annuel détaillé 
à la CFS le 12 septembre 2008. 
 
La révision totale de la loi fédérale du 17 mars 1972 encourageant la gymnastique et les sports a été 
au centre de la séance d’automne du 11 septembre 2008. Le GT Contrôles antidopage a remis sa 
prise de position à l’Office fédéral du sport le 30 septembre 2008; ses commentaires se limitent aux 
dispositions relatives au dopage. Le GT a notamment souligné que la loi ne pourrait pas être appli-
quée sans charge supplémentaire pour le budget de la Confédération. 
 
La mise en œuvre du nouveau Code antidopage de l’AMA et de ses standards internationaux consti-
tuera un premier test pour Antidopage Suisse en 2009. D’autres projets et investissements importants 
sont prévus: introduction de la banque de données des contrôles, mise en place d’une plateforme 
d’apprentissage en ligne et développement des infrastructures. 
 
A notre avis, la Confédération n’aura pas d’autre solution que d’augmenter substantiellement les 
moyens consacrés à la lutte antidopage si elle entend atteindre les objectifs fixés. 
 
Composition du Groupe de travail Contrôles antidopage au 31.12.2008: 
Hans Bodmer, Frauenfeld (président) / Hannabeth Brühlmann, Meilen / Hildegard Fässler-
Osterwalder, Grabs / Oliver Hinz, Berne / Andreas Küttel, Einsiedeln / Heinz Müller, Reiden / Eva 
Schweizer, Seuzach / Urs Wyss, Rümlang 
 

 Plus d’informations à ce sujet sur: www.dopinginfo.ch 
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Groupe de travail Recherche 
Nadja Mahler, OFSPO 
 
L’année 2008 a été marquée par l’entrée en vigueur du Plan directeur de recherche «Sport et mou-
vement 2008–2011». Celui-ci formule onze questions clés en rapport avec les cinq thèmes prioritai-
res: «Encouragement général de l’activité physique et du sport», «Formation», «Sport d’élite», «Sport, 
économie et développement durable» et «Monitorage du sport et de l’activité physique». Pour chaque 
demande, le requérant est tenu d’indiquer la question clé à laquelle ses travaux peuvent apporter une 
contribution. Pour ce qui est du «monitorage», son développement est explicitement prévu dans les 
mesures d’application 2007-2010 du Concept du Conseil fédéral pour une politique du sport en 
Suisse, où il est décrit comme un instrument de suivi essentiel à la politique du sport.  
En 2008, le groupe de travail Recherche a connu plusieurs départs avec le retrait des représentants 
des universités de Genève et de Fribourg et de l’EPFZ. Le renouvellement du GT sera discuté lors de 
la séance de printemps 2009. 
Au cours de l’exercice, des changements de personnel ont également été enregistrés au niveau de 
l’accompagnement assuré par l’OFSPO. Jürg Schmid a quitté l’OFSPO en milieu d’année pour relever 
un nouveau défi à l’Université de Berne. Nous le remercions de son engagement en faveur de la re-
cherche sectorielle, notamment dans le cadre de l’élaboration du nouveau Plan directeur de recherche 
2008-2011. Le professeur Bernard Marti, qui a accompagné le Plan directeur dès le départ en le mar-
quant de son empreinte, a transmis la responsabilité de la recherche sectorielle à l’auteur du présent 
rapport. Nous lui adressons également nos sincères remerciements pour son indéfectible engagement 
au service du développement de la recherche en sciences du sport en Suisse. Bernard Marti conti-
nuera à s’investir dans ce domaine en tant que président de la nouvelle Société suisse des sciences 
du sport (4S).  
 
Requêtes de recherche présentées par voie de soumission 
En 2008, 11 nouveaux projets ont été financés à hauteur de CHF 2,1 millions (voir synthèse an-
nexée). 28 requêtes d’un montant total de CHF 3,7 millions ont été déposées dans le délai imparti, 
soit jusqu’au 15.09.08 pour la deuxième année de mise en œuvre du Plan directeur de recherche 
«Sport et mouvement 2008-2011». Se fondant sur des expertises externes nationales et internationa-
les, le GT Recherche a examiné la qualité scientifique des requêtes. Sur la base de cet examen, la 
Commission plénière de la CFS a décidé, lors de sa séance du 12 décembre 2008, de recommander 
au chef du DDPS de soutenir 10 projets d’un montant total de CHF 0,95 million, d’en rejeter 17 et de 
financer une étude de faisabilité.  
 
Mandats de recherche attribués directement 
Le mandat pour l’exploitation et le développement de l’Observatoire du sport et de l’activité physique 
en Suisse se poursuivra durant la période 2008-2011. Pour le moment, c’est le seul mandat de re-
cherche attribué directement. Il porte sur les points suivants: description et analyse de l’évolution, 
dans l’ensemble de la société, du sport et de l’activité physique en Suisse; développement du sys-
tème d’indicateurs conformément aux sept champs thématiques; réalisation de différentes études en 
vue d’approfondir certaines questions en collaboration avec les partenaires. Mandataire: Lamprecht 
und Stamm Sozialforschung und Beratung AG, Zurich 
 
Projets de recherche soutenus à partir de l’exercice 2008 (par ordre alphabétique): 
BALTHASAR Andreas, PD Dr. rer. pol. Interface Politikstudien, Lehrbeauftragter Universität Luzern: 
Die Versorgung der Schweiz mit Sportstätten – Auswertung und Interpretation einer Befragung der 
Schweizer Gemeinden. 
BÖSIGER Peter, Prof. Dr., Institut für Biomed. Technik, ETH, Universität Zürich: Analyse der Belas-
tungen der Hüfte von Fussball-Torhüter/-innen bei seitlichen Hechtsprüngen. 
CONZELMANN Achim, Prof. Dr. Institut für Sportwissenschaft, Universität Bern: Welcher Sport für 
wen? Zur Wirksamkeit differenziell angelegter Sportprogramme auf Wohlbefinden und Sportengage-
ment bei Menschen in der zweiten Lebenshälfte. 
DERIAZ Olivier, MD, PhD., Institut de recherche en réadaptation, Clinique romande de réadaptation, 
Sion: Effect of training volume and body composition on oxidative stress and physical performance on 
high level endurance athletes. 
HOPPELER Hans, Prof. Dr. med. Institut für Anatomie, Universität Bern: HIT-Studie: Effekt eines 14-
tägigen hochintensiven Ausdauertrainings auf funktionelle, muskuläre, hämatologische und kardiolo-
gische Veränderungen bei Ski Alpin-Athletinnen. 
MÄDER Urs, Dr. sc. nat., Bundesamt für Sport, Magglingen: Validity of physical activity recognition 
and energy expenditure estimates of a new measurement system. 
MÜLLER Roland, Dr. sc. nat., Institut für Bewegungswissenschaften und Sport, ETH Zürich: Monito-
ring der sportmotorischen Leistungsfähigkeit bei Kindern im Primarschulalter (Unterstufe). 
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STACOFF Alex, LORENZETTI Silvio, PhD, Institut für Biomechanik, ETH Zürich: Biomechanik der 
Kniebeuge. 
STETTLER Jürg, Prof. Dr., Institut für Tourismuswirtschaft Hochschule für Wirtschaft ITW, Luzern: 
Sportökonomisches Monitoring unter besonderer Berücksichtigung von Sportevents und Sportinfras-
truktur-Projekten. 
VOGT Michael, PD Dr. phil. nat., Sportamt Baselland, Pratteln: SUISSE Sport Test Konzept: Ein Da-
tenbanksystem zur Erfassung, Durchführung und Analyse sportmotorischer Tests im Schul- und Leis-
tungssport. 
WEHRLIN Jon, MSc., Bundesamt für Sport, Magglingen: Value of assessing hemoglobin mass and 
blood volume in junior and adult endurance top-athletes: a controlled one-year study. 
 
Composition du groupe de travail Recherche au 31.12.2008: 
Prof. Thomas Zeltner, dr en médecine et lic. en droit, Berne (président) / Prof. Hans Hoppeler, dr en 
médecine (vice-président) / Prof. Urs Boutellier, dr en médecine, Zurich / Guy Delacrétaz, dr ès scien-
ces, ingénieur physicien, Préverenges / Leonz Eder, MSc, Saint-Gall / Jörg Fuchslocher, dr ès scien-
ces du sport, Macolin / Prof. Rainer Hornung, Zurich / Prof. Uwe Pühse, dr en pédagogie., Bâle / Prof. 
Eric M. Rouiller, Fribourg (jusqu’à fin 2008) / Yves Schutz, dr en médecine, privat-docent, Lausanne / 
Prof. Piermarco Zen-Ruffinen, Neuchâtel.  
Avec voix consultative: Dr Roberta Antonini Phillippe, Macolin / Nadja Mahler König, Macolin / Prof. 
Bernard Marti, Macolin. 
 
 
 
Groupe de contact Sport scolaire, formation et recherche 
 
Ce groupe de contact, qui fait le lien entre la CDIP et le sport, a principalement abordé les sujets sui-
vants au cours de ses trois séances: 
 
Formation des enseignants dans le domaine du sport 
Une première analyse de la trentaine de formations proposées aux enseignants du secondaire I et II 
dans le domaine du sport vise à décrire et à commenter dans leurs grandes lignes les éléments les 
plus caractéristiques: sciences du sport (pratique/théorie), méthodologie/didactique, didactique par 
degré/par branche / stages professionnels. L’encouragement des aptitudes personnelles (formation 
pratique), de même que d’autres détails, seront précisés dans un deuxième temps ou circonscrits le 
cas échéant par le biais d’une description des objectifs minimaux à atteindre. La grille d’analyse doit 
prendre en compte les objectifs fixés dans les règlements de reconnaissance de la CDIP et dans la 
Conception générale concernant la formation des enseignants d’éducation physique et de sport 
(2003). 
 
Aperçu des mesures relatives à la mise en œuvre de la déclaration de la CDIP 
Le groupe de contact a pris connaissance de la synthèse assortie de recommandations concrètes 
relative à la mise en œuvre de la déclaration de la CDIP sur l’éducation au mouvement et sur la pro-
motion de l’activité physique à l’école du 28.10.2005; il l’a trouvée d’une grande utilité. 
 
Consultation sur la loi sur l’encouragement du sport 
Le débat porte principalement sur les thèmes prioritaires suivants: compétences en matière de sport 
scolaire et autonomie de la haute école. En ce qui concerne le premier de ces deux thèmes, il s’agit 
avant tout du principe de la répartition des compétences et des tâches entre la Confédération et les 
cantons. 
 
J+S Kids 
Le projet pilote se déroule avec succès; l’évaluation sera disponible d’ici l’automne 2009. La demande 
de crédit budgétaire sera soumise au Conseil fédéral comme prévu. De l’avis de la CDIP, la 
Confédération donnerait un signal faux et incohérent en refusant le financement: on comprendrait mal 
que les cantons doivent passer à la caisse, mais pas la Confédération. 
 
Suivi de projets 
Comme les années précédentes, le groupe de contact a, en 2008, soutenu moralement et suivi avec 
une attention particulière «L’école bouge» (activité physique quotidienne dans les écoles), qeps.ch 
(qualité de l’éducation physique et sportive) et etudesensport.ch. 
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Composition du groupe de contact au 31.12.2008: 
Hans Höhener, président de la CFS, Teufen / Ottilie Mattmann-Arnold, CDIP, Berne / Ruedi Schmid, 
ASEP, Glaris / Kurt Murer, Conférence du réseau d’études sport suisse , Zurich / Thomas Beugger, 
CRCS, Pratteln / Walter Mengisen, OFSPO, Macolin. 
 
 
 
Conférence du réseau d'études en sport suisse 
Kurt Murer, Président 
 
La Conférence du réseau s’est consacrée prioritairement aux thèmes suivants en 2008: 
 Réponse à la consultation sur la révision totale de la loi fédérale encourageant la gymnastique et 

les sports. Nous nous sommes essentiellement concentrés sur les aspects qui concernent nos ac-
tivités dans les hautes écoles, à savoir la recherche en sciences du sport, le sport à l’école, y 
compris la formation et le perfectionnement des enseignants d’éducation physique et le statut de 
la HEFSM. 
Parallèlement à cette réponse commune, les instituts affiliés au réseau ont pris position individuel-
lement sur le projet de loi. 

 Informations et discussions sur deux thèmes relevant de la politique de la formation: formations 
des enseignants dans le domaine du sport, en particulier standards minimaux pour le secondaire 
II dans l’optique de la reconnaissance de la CDIP, et projet qeps.ch et sa mise en œuvre. 

 Travaux préparatoires en vue de la création de la Société suisse des sciences du sport (4S). 
Grâce à l’initiative du réseau, la 4S a enfin vu le jour officiellement le 18 juin 2008 lors d’une 
conférence du réseau à Ipsach, au terme d’un processus difficile qui aura duré plus de vingt ans. 
L’assemblée constitutive proprement dite s’est déroulée le 10 septembre 2008 au Gurten, en pré-
sence de plus de 70 membres fondateurs. La présidence de la 4S a été confiée au professeur 
Bernard Marti, la vice-présidence aux professeurs Achim Conzelmann et Fabian Ohl. Le premier 
congrès annuel de la 4S a été fixé aux 13 et 14 février 2009 à l’Institut des sciences du sport de 
l’Université de Berne (ISSS). 

 
Composition de la Conférence du réseau au 31.12.2008: 
Prof. K. Murer, IBSW, EPF Zurich / Peter Holenstein, EEPS-ISMMS, Université de Genève / Prof. A. 
Conzelmann, ISSS, Université de Berne / Prof. U. Pühse, ISSS, Université de Bâle / Prof. W. Mengi-
sen, OFSPO / D. Meier, HEP Soleure, représentant PEPS / B. Robert, Institut du sport, Université de 
Neuchâtel / Prof. F.Ohl, ISSEP, Université de Lausanne / D. Golliard, Institut du sport, Université de 
Fribourg / Prof. B. Marti, recteur de la HEFSM/ Ch. Conz, secrétaire de la CFS, coordinateur du ré-
seau. 
 

 Le site www.etudesensport.ch permet d’accéder facilement aux informations du réseau et des diffé-
rentes institutions partenaires 
 
 
 
 
 
Délégations: point de la situation 
 
Jeunesse+Sport 
Ernstpeter Huber 
 
J+S Kids (projet pour les 5 à 10 ans) 
Dans le rapport de l’an dernier, nous avions la satisfaction d’annoncer le démarrage du projet «J+S 
Kids». La tenue de l’Euro 2008 en Suisse a entraîné une hausse de la participation; le nombre de 
moniteurs formés a lui aussi augmenté. Vers la fin 2008, le succès rencontré par J+S Kids a quelque 
peu fléchi, le Conseil fédéral ayant décidé, pour des raisons d’économie, de financer uniquement la 
moitié des coûts, pour autant que les cantons prennent en charge l’autre moitié. Cette décision a sus-
cité l’ire des cantons. Le Parlement l’a heureusement compris et a réinscrit le montant total de CHF 5 
millions au budget 2009.  
D’une manière générale, le programme national d’encouragement du sport J+S s’est développé très 
positivement, comme en témoignent les exemples suivants:  
 Le nouveau manuel clé a pu être achevé. Ce précieux document facilite le travail des moniteurs 

dans toutes les disciplines, de même que la coordination.  
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 Les coachs J+S peuvent désormais introduire directement leurs indications dans la nouvelle ban-
que de données électronique; les formulaires papier sont devenus superflus.  

 En 2008, J+S a renforcé sa présence auprès de ses interlocuteurs. Des représentants des offices 
du sport et des experts ont effectué des visites sur place, manifestant ainsi leur intérêt et leur 
orientation clients. 

 

 www.jeunesseetsport.ch 
 
 
 
Installations sportives 
Ernstpeter Huber 
 
La norme 201, qui contient les bases nécessaires à la planification des salles de sport, a été révisée. 
Elle a été présentée dans le cadre d’un colloque intitulé «Nouvelles tendances dans les salles de 
sport?» qui a attiré de nombreux participants. Les normes 112 et 113 ont également été remaniées; 
elles portent sur la compatibilité des sols sportifs avec l’environnement. 
 

La CISIN I et la CISIN II ont été examinées en collaboration avec les fédérations, les utilisateurs et les 
organisations responsables pour faire le point; le respect des contrats a notamment été vérifié. Les 
deux derniers projets de cette tranche – la deuxième patinoire à Fribourg et le centre de basketball 
dans cette même ville – sont encore en construction. 
Pour ce qui est de la CISIN III, certains projets sont en construction; d’autres viennent juste d’être 
acceptés, comme le projet d’aviron pour sportifs handicapés à Sempach, la piste de descente perma-
nente à Stoos, les mesures de sécurité au Lauberhorn et le baseball à Herrenschürli 
 

 www.ofspo.ch > Thèmes > Sport et politique > CISIN 
 
 
 
Sport des adultes, promotion de la femme dans le sport, sport-handicap 
Ursula Imhof 
 
Dans une année olympique, les priorités sont claires: on parle limites et qualifications, puis médailles 
ou déceptions le cas échéant. Dans un deuxième temps, on se penche sur les succès des sportifs 
handicapés. 
En tant que déléguée de la CFS à la promotion de la femme et au sport des adultes, je me suis pen-
chée de plus près, en 2008, sur le sport de masse et j’ai assisté à plusieurs manifestations où les 
femmes étaient majoritaires, comme la traversée du Greifensee et diverses épreuves de walking et de 
nordic walking. Ce qui m’a frappée, c’est que tous les participants, jeunes ou moins jeunes, bien en-
traînés ou moins affûtés, se donnent à fond. L’eau froide, le vent ou la pluie ne semblent rebuter per-
sonne. Lorsqu’un participant est terrassé par des crampes, il y a toujours un concurrent pour l’aider en 
lui proposant des mesures plus ou moins qualifiées; au besoin, on partage même les barres énergéti-
ques. Le chrono ne compte pas, ou rarement; il n’y a pas de classement. Tout le monde reçoit un prix 
à l’arrivée, mais ce qui compte, c’est d’avoir participé et fait quelque chose pour sa santé. 
Tout cela n’est pas nouveau, ni spécifique de l’exercice 2008, mais il convenait de le souligner une 
fois ! 
 

 www.plusport.ch, www.swissparalympic.ch 
 
 
 
 
 
Projets et thèmes 
 
De la conception à la mise en œuvre : qeps.ch est lancé 
Gabi Schibler, responsable du projet 
 
Au cours de l’année écoulée, les efforts se sont concentrés 
sur le développement du produit «qeps.ch». Le site Internet 
et la boutique «qualité» (catalogue de critères spécifiques 
pour les groupes cibles avec instruments de mesure) ont pu 
être mis en ligne en automne. Le nouveau site, nettement 
plus convivial, facilite l’accès aux différents groupes cibles.  
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Conformément au mandat fixé, à savoir «…développer un moyen pratique et des outils de mesure qui 
permettent de contribuer à la qualité de l’éducation physique, du sport et de l’éducation au mouve-
ment à tous les degrés scolaires en Suisse», l’organisation du projet a été restructurée en Suisse 
romande et au Tessin au cours du premier trimestre 2008. Dans ces deux régions, les groupes de 
travail se trouvent à présent dans la phase finale de l’adaptation du produit aux spécificités pédagogi-
ques et culturelles locales; les produits en français (qeps.ch) et en italien (qief.ch) seront bientôt dis-
ponibles. 
 

 www.qeps.ch 
 
 
 
Etudes en sport 
Nicole Weber, responsable du projet 
 
La banque de données en ligne qui recense toutes 
les filières d’études en sciences du sport et les 
offres de formation dans le domaine du sport 
proposées en Suisse est complète depuis la mi-
2008. Les visiteurs y trouvent des informations 
détaillées sur les divers établissements et leurs 
quelque 70 cursus. 
Le site Internet sera optimisé début 2009 pour permettre une comparaison encore plus efficace et plus 
simple des offres de formation. Les informations sur le paysage suisse des hautes écoles, les défini-
tions en rapport avec la Réforme de Bologne et les offres de formation continue sont régulièrement 
actualisées. 
 
Formation des enseignants dans le domaine du sport 
Depuis la Réforme de Bologne, le paysage des hautes écoles a évolué en Suisse, notamment dans le 
domaine du sport: les études conduisant au diplôme de maître d’éducation physique I et II ont été 
remplacés par les filières bachelor et master avec spécialisation en sport dans les hautes écoles pé-
dagogiques (HEP) ou par les filières d’études en sciences du sport dans les hautes écoles spéciali-
sées (HES) et les hautes écoles universitaires. Les études en sciences du sport doivent être complé-
tées par une formation didactique (généralement dans une haute école pédagogique) pour que le 
candidat soit habilité à enseigner. Actuellement, il n’y a plus de cursus universitaire avec une forma-
tion d’enseignant en sport. 
 
La CFS, la CR et le Groupe de travail Sport scolaire de l’OFSPO ont constaté qu’il n’existe pas de 
synthèse des filières d’études avec spécialisation en sport. Etant donné que de nouveaux cursus ne 
cessent d’être créés et que le profil des filières actuelles change, il est indispensable de dresser un 
inventaire de la situation actuelle pour obtenir une vue d’ensemble. 
Les matières impliquant une action physique nécessitent des objectifs minimaux en relation avec la 
formation des maîtres (théorie, pratique et stage professionnel). Dans le domaine de l’éducation phy-
sique et du sport, les aptitudes sportives personnelles (montrer, expliquer, assurer) sont essentielles. 
L’analyse des filières d’études devra montrer si les contenus de la formation satisfont aux exigences 
actuelles et mettre en évidence les domaines dans lesquels il faudrait fixer des objectifs minimaux 
pour garantir la qualité des offres de formation. 
 

 www.etudesensport.ch 
 
 
 
L’école bouge : bilan 
Stefan Wyss, responsable du programme  
 
Au cours de l’année scolaire 2007/08, plus de 2500 
classes se sont inscrites à L’école bouge. 5% des clas-
ses du pays (de l’école enfantine à la 9e année dans 
les écoles publiques) ont ainsi participé à la campagne, 
contre 2% seulement en 2006/07. Cette évolution ré-
jouissante incite l’équipe en charge du programme et 
ses partenaires à améliorer constamment l’offre 
d’activités. 
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Alors que les classes avaient le choix entre deux modules au cours de l’année scolaire écoulée – 
module de base et module football plus –, six formules différentes leur sont proposées durant l’année 
scolaire 2008/2009: footbag, pauses actives, chemin de l’école, football+, frisbee et alimentation. 
 
La Journée sportive de Macolin a été l’un des temps fort de l’édition 07/08. 35 classes participant soit 
à «L’école bouge» soit à J+S Kids ont été invités à cette journée de joutes sportives à Macolin placée 
sous le signe de l’Euro 2008. 
Perspectives: les travaux préparatoires en vue de l’année scolaire 2009/2010 battent leur plein. 
L’objectif reste le même: proposer du matériel et des idées d’activités attrayantes pour faire bouger un 
maximum de classes et assurer un soutien optimal au corps enseignant pour introduire une école en 
mouvement. L’activité physique doit faire partie intégrante du quotidien scolaire! 
 

 Plus d’informations et le rapport annuel complet sur: www.ecolebouge.ch> Bilans 
 
 
 
 
 
Partenaires 
 
Swiss Olympic 
Marc-André Giger, directeur exécutif 
 
Pour Swiss Olympic et ses partenaires, 2008 a été une année particulièrement intense. Outre la pré-
paration et l’envoi de la délégation suisse aux Jeux olympiques d’été de Pékin – incontestablement le 
principal événement, le plus complexe aussi -, il a fallu relever d’autres défis tels que le développe-
ment d’une stratégie du sport d’élite suisse et le remaniement de l’ensemble de la stratégie marketing. 
C’est avec sept médailles et treize diplômes en poche que les 85 représentants et représentantes 
helvétiques sont revenus de Pékin, où les compétitions se sont déroulées dans des conditions climati-
ques très difficiles. 
 
Le Concept du sport d’élite suisse, développé en étroite collaboration avec tous les partenaires 
concernés, devrait être terminé début 2009. L’encouragement spécifique des sportifs à fort potentiel 
(High Potentials) passant de la catégorie «relève» à «élite», ainsi que la coordination du sport d’élite 
avec l’école/la formation requièrent notamment une attention particulière. Des projets comme les «ins-
tituts de formation favorables au sport d’élite» visent à améliorer la situation.  
 
Le sport suisse ne doit toutefois pas seulement avoir du succès; il doit aussi promouvoir et respecter 
des valeurs éthiques. Swiss Olympic se bat pour atteindre cet objectif et fournit un énorme travail de 
pionnier dans ce domaine sur la base de la Charte d’éthique du sport. La création d’Antidopage suisse 
a également marqué un pas important dans cette direction. Depuis le 1er juillet 2008, cette fondation 
indépendante est responsable de la lutte contre le dopage en Suisse. Parmi les autres mesures prises 
en 2008, il faut encore relever le développement de la plateforme ecosport.ch, la parution de divers 
manuels pédagogiques pour diffuser l’idéal olympique, l’organisation d’une Session sportive des jeu-
nes et une série de conférences dans les universités. Pour ce qui est de la prévention, «cool and 
clean», le plus grand programme lancé dans ce domaine dans le sport suisse, compte déjà plus de 
100 000 participants – des jeunes qui ont découvert que la prévention n’est pas forcément quelque 
chose d’ennuyeux. 
 
Swiss Olympic s’est également mobilisé pour obtenir les moyens financiers indispensables au soutien 
du sport suisse, comme les fonds des loteries. La Confédération souhaite libéraliser les loteries suis-
ses et autoriser les prestataires de loteries et de paris privés poursuivant un but lucratif. L’initiative 
populaire «Pour des jeux d’argent au service du bien commun» a été lancée pour mettre un frein à ce 
projet. L’argent des loteries ne doit pas finir dans les poches de particuliers, mais continuer à servir 
des causes d’utilité publique: le sport suisse ainsi que des projets dans le domaine social ou culturel.  
 
Swiss Olympic s’engage également dans le cadre de la révision de la loi sur la taxe à la valeur ajou-
tée. Le Conseil fédéral souhaite soumettre à la TVA près de 700 clubs sportifs gérés bénévolement, 
ce qui risque de compromettre l’existence d’un bon nombre d’entre eux. Swiss Olympic est en faveur 
d’une simplification de la TVA, mais celle-ci ne doit pas se faire au détriment du bénévolat dans le 
sport. 
 

 www.swissolympic.ch 
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Conférence des répondants cantonaux du sport (CRCS) 
Urs Schmidig, membre du comité directeur 
 
La CRCS coordonne les activités des offices cantonaux du sport et représente les cantons dans les 
questions liées au sport vis-à-vis de la Confédération, des fédérations sportives et d’autres organisa-
tions actives dans la promotion du sport. En tant que conférence spécialisée de la CDIP, elle défend 
les intérêts de celle-ci dans le domaine du sport. En 2008, elle s’est concentrée sur les thèmes sui-
vants: 
 

 Réponse à la consultation sur la révision totale de la loi fédérale encourageant la gymnastique et 
les sports à l’intention de la CFS et des offices cantonaux du sport. 

 Adoption d’une déclaration en vue du financement de J+S Kids à l’intention des conseillers d’Etat 
en charge du sport. 

 Elaboration d’un catalogue de mesures en vue de la mise en œuvre de la déclaration de la CDIP 
sur l’éducation au mouvement et sur la promotion de l’activité physique à l’école. 

 Collaboration à l’élaboration de standards pour l’enseignement du sport à l’école. 
 Efforts en vue d’améliorer la sécurité dans les cours de natation. 
 Conclusion d’un accord avec le bpa concernant une collaboration dans les questions de sécurité 

en sport. 
 Sondage annuel sur la situation du sport de droit public dans les cantons. 
 

 La CRCS en ligne: http://www.edk.ch/dyn/15393.php 
 
 
 
Association suisse d’éducation physique à l’école (ASEP) 
Ruedi Schmid, président 
 
Partenaire de la CFS dans les questions relevant du sport scolaire, l’ASEP assure les contacts avec 
les plus de 4200 enseignants d’éducation physique de tous les degrés dont elle défend les intérêts. 
Elle garantit ainsi la représentation de ce groupe professionnel au sein de la Commission plénière de 
la CFS.  
Dans bien des cas, les affaires traitées par la Commission plénière ou dans les groupes de travail ont 
des répercussions sur le sport scolaire. La révision de la loi encourageant la gymnastique et les sports 
en est un bon exemple. Dans ce domaine, la question du nombre d’heures d’éducation physique obli-
gatoires reste d’une brûlante actualité. L’ASEP s’oppose fermement à une réduction du nombre d'heu-
res d’éducation physique; elle pense que les spécialistes de l’activité physique et sportive évaluent 
correctement les bénéfices d’une activité physique régulière sur la base des nombreux constats effec-
tués dans ce domaine.  
Autre exemple: la formation des enseignants. Dans ce domaine, les concepts et les contenus doivent 
être axés sur les réalités du terrain. L’ASEP estime par conséquent que sa mission consiste avant tout 
à intégrer le quotidien scolaire dans les discussions afin que l’on sépare, sur la base des réalités 
concrètes, ce qui est réalisable et nécessaire de ce qui serait souhaitable. 
L’ASEP est consciente de la responsabilité qu’implique une collaboration au sein de la CFS. Elle en-
tend mettre tout en œuvre pour contribuer à encourager l’activité physique et sportive tout en donnant 
à la CFS l’opportunité de fonctionner comme intermédiaire et comme filtre entre le public cible - le 
sport scolaire - et la politique du sport. 
 

 www.asep-svss.ch 
 
 
 
Groupe parlementaire Sport 
Jürg Stahl, conseiller national, Président 
 
Sur le plan sportif, l’année 2008 a été marquée par deux événements majeurs: l’Euro 2008, organisé 
conjointement par la Suisse et par l’Autriche, et les Jeux olympiques d’été à Pékin. Le groupe parle-
mentaire Sport et son comité se sont penchés sur les répercussions politiques de ces grandes mani-
festations et ont étudié les comptes rendus et évaluations. 
 
Le 1er juillet, l’agence nationale antidopage a vu le jour. Le comité du groupe parlementaire Sport s’est 
informé en détail à plusieurs reprises. Il a souligné que les athlètes ne doivent pas être sanctionnés 
pour des actes qui ne sont pas punis chez les autres. 
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Le comité s’est réuni à quatre reprises. Dans le cadre de ces séances, il a débattu de manière appro-
fondie de thèmes relevant de l’actualité de la politique du sport, notamment dans la perspective de 
leur traitement dans les conseils: 
 Motion Kiener Nellen: projets en vue de promouvoir l’activité physique et sportive et d’encourager 

une alimentation saine chez les 5 à 10 ans 
 Convention de l’UNESCO contre le dopage dans le sport 
 Travaux en lien avec la révision totale de la loi fédérale du 17 mars 1972 encourageant la gym-

nastique et les sports et la loi fédérale sur les systèmes d’information de la Confédération dans le 
domaine du sport 

 J+S Kids: les membres du comité ont été informés des projets pilotes, des possibilités de finan-
cement et de la collaboration avec les cantons. Le groupe parlementaire Sport a réaffirmé que 
tout doit être mis en œuvre pour réaliser J+S Kids, dont l’effet multiplicateur est important. 

 Présentation du point de vue de Swiss Olympic sur la révision de la loi sur la taxe à la valeur ajou-
tée. 
 

Le président de la CFS a expliqué les effets possibles de la suppression des diplômes de maître et 
maîtresse d’éducation physique I et II: il se peut qu’on manque bientôt d’enseignants, étant donné 
qu’on forme des spécialistes des sciences du sport qui ne disposent pas d’une formation pratique en 
sport. 
 
Le comité a écouté les propositions d’une petite délégation de la session sportive des jeunes. Il a été 
impressionné par la façon dont ceux-ci s’engagent et par la finesse avec laquelle ils appréhendent les 
différents domaines. 
 
Si les parlementaires traitent de sujets liés à l’activité physique, ils font aussi eux-mêmes du sport! 
Pour ne citer qu’un résultat parmi d’autres, le FC Conseil national est champion d’Europe! 
 
Plusieurs représentants du Parlement ont participé à la journée sportive de Macolin en avril. A cette 
occasion, l’OFSPO a présenté les résultats de l’enquête la plus vaste et la plus complète jamais me-
née en Suisse sur les besoins et les activités sportives de la population. 
 
 
 
 
 
Politique du sport 
 
Modifications d’actes législatifs relatifs au sport fin 2008 
Wilhelm Rauch, Service juridique de l’OFSPO 
 

RS Acte législatif Publication RO Modifications Entrée en vigueur 

 
Pas de modification en 2008 

   

 

 Les actes législatifs actualisés peuvent être consultés à tout moment sur le site: 
http://www.admin.ch/ch/f/rs/41.html#415.  
 
 
 
Objets parlementaires 2008 
 
En 2008, l’OFSPO a traité 21 objets parlementaires liés au sport: 
 

1 initiative parlementaire 
2 motions 
6 interpellations 
1 postulat 
1 question et 10 heures de questions 
 

 Liste détaillée des objets parlementaires traitant du sport depuis 2002: 
www.ofspo.ch > Thèmes > Sport et politique > interventions parlementaires (en allemand)  
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Distribution 
 
 Chef du Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports DDPS 
 Secrétaire général du DDPS, Rapporteur Sport 
 Office fédéral du sport Macolin OFSPO 
 Forces terrestres DDPS 
 Office fédéral de la formation professionnelle et de la technologie OFFT 
 Office fédéral de la santé publique OFSP 
 Commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse CFEJ 
 Commission fédérale de sport CFS, Commission plénière et groupes de travail 
 Archives fédérales 
 Groupe parlementaire sport 
 Offices cantonaux des sports 
 Conférence des directeurs cantonaux de l’instruction publique CDIP, Secrétariat général 
 Conférence des répondants cantonaux du sport CRCS 
 Conférence des recteurs des universités suisses CRUS, Secrétariat général 
 Conférence universitaire suisse CUS, secrétariat général 
 Conférence du réseau d'études en sport suisse CR 
 Parlements cantonaux, Groupe Sport 
 Swiss Olympic, Comité central, fédérations sportives 
 Association suisse d’éducation physique à l’école ASEP, Comité central 
 Syndicat des enseignants romands SER 
 Université de sport, Cologne 
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